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ARRETE DU MAIRE 

PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS 

ET DE SIGNATURE 

A UN ADJOINT AU MAIRE 

Le Maire de la commune de Maule, 

VU l'élection municipale du 15 mars 2026 ; 

VU l'installation du Conseil Municipal, l'élection du Maire et l'élection des Adjoints au Maire en date 
du 20 mars 2026 ; 

VU l'article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour une organisation rationnelle des Services, de donner 
délégation de fonction et de signature, sous ma surveillance et ma responsabilité, aux Adjoints au 
Maire chargés des affaires de la Commune, 

ARRETE 2026-8

Article 1 : 

Madame Caroline QUINET, septième Adjointe au Maire, est déléguée à ! 'Evénementiel et au Marché 
forain, et assurera en nos lieu et place et concurremment avec nous, les fonctions et missions relatives 
à !'Evénementiel et au Marché forain en relation avec les services communaux. Elle est chargée 
d'initier, mettre en œuvre, coordonner et assurer le succès de son domaine et de superviser les 
conseillers délégués associés à sa délégation. 

Article 2: 

Madame Caroline QUINET, septième Adjointe au Maire, est habilitée dans les secteurs de 
!'Evénementiel et au Marché forain. A ce titre, délégation lui est consentie pour élaborer en mes lieu et 
place: 

L'orientation et suivi de la politique communale en matière d'Evénementiel et de Marché 
Forain 
Le suivi des événements et manifestations locales 

La gestion et coordination du marché forain, des emplacements et des relations avec les 
commerçants 

L'interface avec les services techniques, partenaires et prestataires pour la bonne réalisation des 
événements 
La promotion et la communication des manifestations auprès des habitants 
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